
VOTRE ESPACE RÉSERVÉ CORRESPONDANTS D’ENTREPRISE

GÉREZ VOS CONTRATS EN LIGNE 
SANTÉ ET PRÉVOYANCE* 

COMPTE  
SÉCURISÉ

ACCESSIBLE  
24H/24 ET 7J/7

SUIVI SIMPLIFIÉ  
DE VOS 
CONTRATS

*Prévoyance Mutex



CRÉEZ VOTRE COMPTE 
CORRESPONDANTS 

01  Rendez-vous sur  
www.harmonie-mutuelle.fr

02  Cliquez sur le bouton 
1  «connexion»

03  Dans 2  «Correspondants  
d’entreprise» cliquez sur  
3  «S’inscrire».

  Remplissez les champs demandés  
et choisissez votre mot de passe.
  Pensez à vous munir de vos numéros  
de Siret et de contrat juridique.

Validez et recevez votre identifiant  
par e-mail.

HARMONIE MUTUELLE  
SIMPLIFIE VOTRE QUOTIDIEN 
AVEC LA MISE EN PLACE DE VOTRE ESPACE  
ENTREPRISE PERSONNALISÉ

1

2

3

BESOIN D’AIDE ? CONTACTEZ-NOUS : 
•  Par téléphone au 0980 980 075  

Du lundi au vendredi de 9 h à 12 h 30  
et de 13 h 30 à 18 h.

•  Ou par mail : extranet-collectif@ 
harmonie-mutuelle.fr

appel non surtaxé



DÈS LA 1RE CONNEXION VOUS POUVEZ :
  Affilier vos collaborateurs
  Suivre en ligne leur affiliation ajout, modification, résiliation
  Déclarer, prolonger un arrêt de travail, déclarer une invalidité  
ou un décès* 

  Gérer votre contrat en ligne modification des données  
administratives ou données bancaires

  Télécharger les justificatifs*
  Accéder à votre espace documentaire actualités, informations 
pratiques et contacts utiles

LES COLLABORATEURS  
ADHÈRENT EN LIGNE
Dès que vous avez affilié votre collaborateur, il reçoit un e-mail 
pour activer son espace réservé, compléter et signer son contrat 
en ligne.

UN ACCÈS DIRECT 24H/24 À SA MUTUELLE
Dès son adhésion, votre collaborateur aura accès  

à son Espace perso sur harmonie-mutuelle.fr  
et l’application mobile.

DÈS LA 1RE CONNEXION  
VOTRE COLLABORATEUR PEUT :
  Adhérer au contrat
  Ajouter des ayants droit
  Signer en ligne son adhésion

Une fois l’adhésion validée celle-ci est directement transmise  
à Harmonie Mutuelle.

*dans le cas d’un contrat de prévoyance Mutex.



MUTEX, Société Anonyme au capital social de 37 302 300 €, n° LEI 969500QPFPSQ2NP5N926 régie par le Code des 
assurances, dont le siège social est sis 140 avenue de la République- CS 30007- 92327 Chatillon Cedex, immatriculée au 
RCS Nanterre N° 529 219 040, agréée dans les branches 1, 2, 20, 21 et 22. 

Harmonie Mutuelle, mutuelle soumise aux dispositions du livre II du Code de la mutualité, immatriculée au répertoire 
Sirene sous le numéro. Siren 538 518 473. Numéro LEI 969500JLU5ZH89G4TD57. Siège social : 143, rue Blomet - 75015 Paris.
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VOS DÉCLARATIONS D’ARRÊT  
DE TRAVAIL SIMPLIFIÉES
Grâce à Prest’IJ, plus besoin de nous transmettre les décomptes d’Indemnités 
Journalières de Sécurité Sociale (IJSS) de vos salariés.
Prest’IJ est un service d’échange automatisé des décomptes d’indemnités  
journalières de vos salariés en arrêt de travail, entre l’Assurance maladie  
et Mutex.
Harmonie Mutuelle vous accompagne et s’occupe de tout.
Nous nous mettons directement en relation avec l’Assurance maladie pour ouvrir 
et alimenter ce flux.

Vos bénéfices
  Un traitement plus efficace et plus simple.
  Un paiement des prestations plus rapide.


